
II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2017/1018 DE LA COMMISSION 

du 29 juin 2016 

complétant la directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil concernant les marchés 
d'instruments financiers par des normes techniques de réglementation précisant les informations 
que doivent notifier les entreprises d'investissement, les opérateurs de marché et les 

établissements de crédit 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu la directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés d'instruments 
financiers et modifiant la directive 2002/92/CE et la directive 2011/61/UE (1), et notamment son article 34, 
paragraphe 8, troisième alinéa, et son article 35, paragraphe 11, troisième alinéa, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Il est important de préciser les informations que les entreprises d'investissement, les opérateurs de marché et, 
lorsque la directive 2014/65/UE l'exige, les établissements de crédit doivent notifier aux autorités compétentes de 
leur État membre d'origine lorsqu'ils souhaitent fournir des services d'investissement ou exercer des activités 
d'investissement et proposer des services auxiliaires sur le territoire d'un autre État membre, afin d'instaurer des 
exigences d'information uniformes et d'assurer la possibilité de fournir des services dans toute l'Union. 

(2)  La portée et le contenu des informations que les entreprises d'investissement, les établissements de crédit ou les 
opérateurs de marché doivent communiquer à l'autorité compétente de leur pays d'origine lorsqu'ils souhaitent 
fournir des services d'investissement ou exercer des activités d'investissement, proposer des services auxiliaires ou 
mettre en place des dispositifs pour faciliter l'accès et la négociation varient en fonction de la finalité et de la 
nature des droits couverts par le passeport. Par souci de clarté, il convient donc de définir, aux fins du présent 
règlement, différents types de notifications relatives à l'exercice de la libre prestation de services ou du droit 
d'établissement. 

(3)  Pour les mêmes raisons, il convient également de préciser les informations que les entreprises d'investissement ou 
les opérateurs de marché exploitant un système multilatéral de négociation (ci-après «MTF») ou un système 
organisé de négociation (ci-après «OTF») doivent communiquer, lorsqu'ils souhaitent faciliter, sur le territoire d'un 
autre État membre, l'accès des utilisateurs, des membres ou des participants établis dans cet autre État membre à 
ce système et leur permettre d'y négocier à distance. 

(4)  Les autorités compétentes des États membres d'origine et d'accueil devraient recevoir des informations actualisées 
en cas de modification des renseignements contenus dans une notification relative à l'exercice de la libre 
prestation de services ou du droit d'établissement, notamment en cas de retrait ou d'annulation de l'agrément 
accordé pour la prestation de services et d'activités d'investissement. Ces informations devraient garantir que les 
autorités en question sont en mesure de prendre une décision en connaissance de cause, qui soit cohérente avec 
leurs prérogatives et leurs responsabilités. 

(5)  Toute modification du nom, de l'adresse ou des coordonnées des entreprises d'investissement dans l'État membre 
d'origine devrait être considérée comme pertinente et par conséquent notifiée en tant que modification des rensei
gnements relatifs à une succursale ou à un agent lié. 
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(1) JO L 173 du 12.6.2014, p. 349. 



(6)  Il importe que les autorités compétentes de l'État membre d'origine et de l'État membre d'accueil collaborent dans 
la lutte contre le blanchiment des capitaux. Le présent règlement, et en particulier la communication du 
programme opérationnel de l'entreprise d'investissement, devraient faciliter l'évaluation et la surveillance, par 
l'autorité compétente de l'État membre d'accueil, de l'adéquation des systèmes et mécanismes de contrôle destinés 
à prévenir le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme mis en place par une succursale établie sur 
son territoire, y compris des compétences, des connaissances et de la moralité du responsable antiblanchiment. 

(7)  Les dispositions du présent règlement sont étroitement liées entre elles, puisqu'elles traitent des notifications 
concernant l'exercice de la liberté de prestation de services et d'activités d'investissement ainsi que l'exercice du 
droit d'établissement qui s'appliquent aux entreprises d'investissement, aux opérateurs de marché et, lorsque cela 
est prévu, aux établissements de crédit. Pour assurer la cohérence de ces différentes dispositions, qui doivent 
entrer en vigueur en même temps, et pour que les personnes soumises à ces obligations en aient d'emblée une 
vision globale, il est souhaitable de regrouper dans un règlement unique toutes les normes techniques de 
réglementation relatives à la notification des informations requises par le titre II, chapitre III, de la directive 
2014/65/UE. 

(8)  Dans un souci de cohérence et afin de garantir le bon fonctionnement des marchés financiers, il convient que les 
dispositions du présent règlement et les dispositions nationales correspondantes transposant la directive 
2014/65/UE s'appliquent à compter de la même date. 

(9)  Le présent règlement est fondé sur les projets de normes techniques de réglementation soumis à la Commission 
par l'Autorité européenne des marchés financiers (AEMF). 

(10)  Conformément à l'article 10 du règlement (UE) no 1095/2010 du Parlement européen et du Conseil (1), l'AEMF 
a procédé à des consultations publiques ouvertes sur ces projets de normes techniques de réglementation, analysé 
les coûts et avantages potentiels qu'ils impliquent et sollicité l'avis du groupe des parties intéressées au secteur 
financier institué en vertu de l'article 37 dudit règlement, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Champ d'application 

1. Le présent règlement s'applique aux entreprises d'investissement et aux opérateurs de marché exploitant un système 
multilatéral de négociation (ci-après «MTF») ou un système organisé de négociation («OTF»). 

2. Le présent règlement s'applique également aux établissements de crédit agréés en vertu de la directive 2013/36/UE 
du Parlement européen et du Conseil (2), qui fournissent un ou plusieurs services d'investissement ou exercent des 
activités d'investissement, et qui souhaitent recourir à des agents liés dans le cadre des droits suivants: 

a)  le droit à la libre prestation de services et d'activités d'investissement conformément à l'article 34, paragraphe 5, de la 
directive 2014/65/UE; 

b)  le droit d'établissement conformément à l'article 35, paragraphe 7, de la directive 2014/65/UE. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

a)  «notification relative à l'exercice de la libre prestation de services et d'activités d'investissement», une notification 
effectuée en application de l'article 34, paragraphe 2 ou 5, de la directive 2014/65/UE; 
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(1) Règlement (UE) no 1095/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une Autorité européenne de 
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b)  «notification relative à l'exercice du droit d'établissement d'une succursale» ou «notification relative à l'exercice du 
droit de recours à un agent lié», une notification effectuée en application de l'article 35, paragraphe 2 ou 7, de la 
directive 2014/65/UE; 

c)  «notification relative à la mise en place de dispositifs visant à faciliter l'accès à un MTF ou un OTF», une notification 
effectuée en application de l'article 34, paragraphe 7, de la directive 2014/65/UE; 

d)  «notification relative à l'exercice de la libre prestation de services ou du droit d'établissement», une notification 
relative à l'exercice de la libre prestation de services et d'activités d'investissement, une notification relative à l'exercice 
du droit d'établissement d'une succursale, une notification relative à l'exercice du droit de recours à un agent lié, ou 
une notification relative à la mise en place de dispositifs visant à faciliter l'accès à un MTF ou un OTF. 

Article 3 

Informations à inclure dans une notification relative à l'exercice de la libre prestation de services 
et d'activités d'investissement 

1. Les entreprises d'investissement veillent à ce que toute notification relative à l'exercice de la libre prestation de 
services et d'activités d'investissement effectuée en application de l'article 34, paragraphe 2, de la directive 2014/65/UE 
contienne les informations suivantes: 

a)  le nom, l'adresse et les coordonnées de l'entreprise d'investissement ainsi que le nom d'une personne de contact dans 
cette entreprise; 

b)  un programme opérationnel incluant les éléments suivants: 

i)  des renseignements précis sur les divers services et activités d'investissements et services auxiliaires qui seront 
fournis dans l'État membre d'accueil et les instruments financiers qui seront utilisés; et 

ii)  la confirmation que l'entreprise d'investissement entend ou n'entend pas recourir à des agents liés établis dans son 
État membre d'origine pour fournir des services dans l'État membre d'accueil et, le cas échéant, le nom, l'adresse et 
les coordonnées de ces agents liés ainsi que les services ou activités d'investissement, les services auxiliaires et les 
instruments financiers qu'ils fourniront. 

2. Les établissements de crédit visés à l'article 1er, paragraphe 2, point a), qui effectuent une notification relative à 
l'exercice de la libre prestation de services et d'activités d'investissement en application de l'article 34, paragraphe 5, de la 
directive 2014/65/UE veillent à ce que cette notification contienne les informations visées au paragraphe 1, point a) et 
point b) ii). 

Article 4 

Informations à notifier en cas de modification des renseignements relatifs aux services et activités 
d'investissement 

Les entreprises d'investissement et les établissements de crédit visés à l'article 1er, paragraphe 2, point a), veillent à ce que 
toute notification de modification des renseignements effectuée en application de l'article 34, paragraphe 4, de la 
directive 2014/65/UE contienne des précisions sur tout changement concernant l'une quelconque des informations 
contenues dans la notification initiale relative à l'exercice de la libre prestation de services et d'activités d'investissement. 

Article 5 

Informations à notifier concernant les dispositifs visant à faciliter l'accès à un MTF ou un OTF 

Les entreprises d'investissement et les opérateurs de marché qui effectuent, en application de l'article 34, paragraphe 7, 
de la directive 2014/65/UE, une notification relative aux dispositifs visant à faciliter l'accès à un MTF ou un OTF veillent 
à ce que cette notification contienne les informations suivantes: 

a)  le nom, l'adresse et les coordonnées de l'entreprise d'investissement ou de l'opérateur de marché, ainsi que le nom 
d'une personne de contact dans cette entreprise ou cet opérateur; 

b)  une brève description des dispositifs appropriés qui doivent être mis en place et la date à partir de laquelle ils seront 
disponibles dans l'État membre d'accueil; 

c)  une brève description du modèle économique du MTF ou de l'OTF, y compris le type d'instruments financiers 
négociés, le type de participants et l'approche marketing utilisée pour cibler les utilisateurs, membres ou participants 
à distance. 
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Article 6 

Informations à inclure dans une notification relative à l'exercice du droit d'établissement d'une 
succursale ou dans une notification relative à l'exercice du droit de recours à un agent lié 

1. Les entreprises d'investissement et les établissements de crédit visés à l'article 1er, paragraphe 2, point b), veillent à 
ce que toute notification relative à l'exercice du droit d'établissement d'une succursale ou du droit de recours à un agent 
lié, effectuée en application de l'article 35, paragraphe 2 ou 7, de la directive 2014/65/UE, selon le cas, contienne les 
informations suivantes: 

a)  le nom, l'adresse et les coordonnées de l'entreprise d'investissement ou de l'établissement de crédit dans l'État membre 
d'origine, ainsi que le nom d'une personne de contact dans cette entreprise ou cet établissement; 

b)  le nom, l'adresse et les coordonnées, dans l'État membre d'accueil, de la succursale ou de l'agent lié auprès desquels 
des documents peuvent être obtenus; 

c)  le nom des personnes chargées de la gestion de la succursale ou de l'agent lié; 

d)  une indication de l'emplacement, électronique ou autre, du registre public dans lequel l'agent lié est inscrit; et 

e)  un programme opérationnel. 

2. Le programme opérationnel visé au paragraphe 1, point e), renferme les informations suivantes: 

a)  une liste des services et activités d'investissement, des services auxiliaires et des instruments financiers qui seront 
fournis; 

b)  un aperçu de la manière dont la succursale ou l'agent lié contribuera à la stratégie de l'entreprise d'investissement, de 
l'établissement de crédit ou du groupe, en précisant si l'entreprise d'investissement est membre d'un groupe et quelles 
seront les principales fonctions de la succursale ou de l'agent lié; 

c)  une description du type de clients ou de contreparties avec lesquels traitera la succursale ou l'agent lié, ainsi que de la 
manière dont l'entreprise d'investissement ou l'établissement de crédit se procurera cette clientèle et ces contreparties 
et traitera avec elles; 

d)  les informations ci-après concernant la structure organisationnelle de la succursale ou de l'agent lié: 

i)  son organigramme fonctionnel, géographique et juridique si une structure managériale matricielle est employée; 

ii)  une description de la façon dont la succursale ou l'agent lié s'insère dans la structure organisationnelle de 
l'entreprise d'investissement ou de l'établissement de crédit, ou du groupe si l'entreprise d'investissement ou 
l'établissement de crédit est membre d'un groupe; 

iii)  les règles régissant la communication d'informations par la succursale ou l'agent lié au siège social; 

e)  des informations détaillées concernant les personnes qui exercent des fonctions clés au sein de la succursale ou de 
l'agent lié, notamment celles qui sont responsables des opérations d'exploitation de la succursale ou de l'agent lié, du 
respect des règles et du traitement des plaintes; 

f)  le détail de tout accord d'externalisation d'importance vitale pour les opérations de la succursale ou de l'agent lié; 

g)  un récapitulatif des systèmes et des contrôles qui seront mis en place, incluant notamment: 

i)  les dispositifs mis en place pour protéger les fonds et les actifs des clients; 

ii)  les dispositions prises pour assurer le respect des règles de conduite des affaires et des autres obligations relevant 
de la responsabilité de l'autorité compétente de l'État membre d'accueil, conformément à l'article 35, 
paragraphe 8, de la directive 2014/65/UE, ainsi que de l'exigence relative à la conservation d'enregistrements, 
conformément à l'article 16, paragraphe 6, de ladite directive; 

iii)  les modalités internes de contrôle du personnel, incluant un contrôle des opérations effectuées pour compte 
propre; 

iv)  les dispositions prises pour se conformer aux obligations en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux; 

v)  une description des contrôles exercés sur les accords d'externalisation et autres passés avec des tiers en rapport 
avec les services ou activités d'investissement fournis par la succursale ou l'agent lié; 

vi)  le nom, l'adresse et les coordonnées du système accrédité d'indemnisation des investisseurs auquel l'entreprise 
d'investissement ou l'établissement de crédit est affilié; 

h)  des prévisions concernant à la fois le compte de résultat et les flux de trésorerie, sur une période initiale de trente-six 
mois. 
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3. Lorsqu'une succursale est établie dans un État membre d'accueil et entend recourir à des agents liés sur le territoire 
de cet État, conformément à l'article 35, paragraphe 2, point c), de la directive 2014/65/UE, le programme opérationnel 
visé au paragraphe 1, point e), comporte également des informations concernant l'identité, l'adresse et les coordonnées 
de chacun de ces agents liés. 

Article 7 

Informations à notifier en cas de modification des renseignements relatifs aux succursales ou aux 
agents liés 

1. Les entreprises d'investissement et les établissements de crédit visés à l'article 1er, paragraphe 2, point b), veillent à 
ce que toute notification de modification de renseignements effectuée en application de l'article 35, paragraphe 10, de la 
directive 2014/65/UE contienne des précisions sur tout changement concernant l'une quelconque des informations 
contenues dans la notification initiale relative à l'exercice du droit d'établissement d'une succursale ou du droit de 
recours à un agent lié. 

2. Les entreprises d'investissement et les établissements de crédit visés à l'article 1er, paragraphe 2, point b), veillent à 
ce que toute modification des renseignements contenus dans la notification relative à l'exercice du droit d'établissement 
d'une succursale ou du droit de recours à un agent lié qui est liée à la cessation de l'exploitation de la succursale ou du 
recours à l'agent lié contienne les informations suivantes: 

a)  le nom de la personne ou des personnes qui seront responsables du processus de cessation de l'exploitation de la 
succursale ou du recours à l'agent lié; 

b)  le calendrier du processus envisagé; 

c)  une description détaillée des modalités proposées de cessation des opérations, y compris de la manière dont les 
intérêts des clients seront protégés, les plaintes traitées et les engagements restants acquittés. 

Article 8 

Entrée en vigueur et application 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Il s'applique à compter de la première date indiquée à l'article 93, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la directive 
2014/65/UE. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 29 juin 2016. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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